


Direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime

Sommaire
PRÉAMBULE..............................................................................................................................................2

1 CONTEXTE LÉGISLATIF DU PPR.....................................................................................................3

1.1 TEXTES DE LOI.........................................................................................................................................3
1.2 EFFETS DU PPR......................................................................................................................................3
1.3 OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PPR............................................................................................................4
1.4 ASSURANCES – DÉDOMMAGEMENTS.............................................................................................................5
1.5 MODALITÉS DE FINANCEMENT À LA DATE D’APPROBATION DU PPR.................................................................6

2 ARRÊTÉ DE PRESCRIPTION..............................................................................................................9

2.1 SECTEUR GÉOGRAPHIQUE...........................................................................................................................9
2.2 CONTEXTE GÉOLOGIQUE............................................................................................................................9
2.3 NATURE DES PHÉNOMÈNES D’ÉBOULEMENTS ROCHEUX (SOURCE CETE NORMANDIE CENTRE – MAI 2007).........9

2.3.1 Description des facteurs d’érosion externes..............................................................................10
2.3.2 Description des types et modes de rupture................................................................................11

2.4 APPLICATION À LA COMMUNE DE GONFREVILLE L’ORCHER..........................................................................12
2.5 PRINCIPAUX PHÉNOMÈNES HISTORIQUES.....................................................................................................14

3 PRINCIPES ADOPTÉS POUR L'ÉLABORATION DU PPR...........................................................15

3.1 PRÉSENTATION DE LA CARTOGRAPHIE DES ALÉAS.........................................................................................15
3.2 CARACTÉRISATION DES PHÉNOMÈNES D’ÉBOULEMENTS DE FALAISE EN TERMES D’ALÉAS....................................15
3.3 PRISE EN COMPTE DES ENJEUX..................................................................................................................16

3.3.1 Nature des enjeux......................................................................................................................16
3.3.2 Méthode d’identification............................................................................................................17
3.3.3 Hiérarchisation..........................................................................................................................17

3.4 CONCERTATION SUR LES CARTOGRAPHIES DES ALÉAS ET DES ENJEUX..............................................................17
3.5 CARTOGRAPHIES DES ALÉAS ET DES ENJEUX................................................................................................17

4 PRÉSENTATION DU ZONAGE ET DU RÈGLEMENT DU PPR...................................................18

4.1 PRÉSENTATION DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE...............................................................................................18
4.2 PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT DU PPR....................................................................................................19

5 ANNEXES...............................................................................................................................................21

5.1 PROCÉDURE D'ÉLABORATION DU PPR ET CONCERTATION.............................................................................21
5.2 DOSSIER D'ENQUÊTE PUBLIQUE.................................................................................................................23
5.3 RAPPORT ANTEA AVENUE MARCEL LE MIGNOT – ALLÉE DES SEPT MARES – SEPTEMBRE 2014...................26
5.4 RAPPORT ANTEA AVENUE DES CÔTES BLANCHES – SEPTEMBRE 2014.......................................................29
5.5 RAPPORT ANTEA 81 AVENUE MARCEL LE MIGNOT – JANVIER 2016........................................................31

Plan de prévention des risques éboulements de falaise
Gonfreville l’Orcher Page 1



Direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime

Préambule

Le présent  rapport  accompagne et  présente le  plan de prévention  des  risques  (PPR)
éboulements de falaise  de Gonfreville l’Orcher. Il constitue l’une des trois pièces du
plan : le rapport de présentation, le règlement, et les plans réglementaires.

Le rapport de présentation vise à fournir les informations essentielles qui ont motivé
l'élaboration du PPR, qui ont servi à sa réalisation et qui sont utiles à son application. 

Le rapport de présentation aborde successivement :

- le contexte législatif et réglementaire,

- la description des phénomènes d’éboulements de falaise dans le périmètre du
PPR,

- les principes d’élaboration du PPR,

- la traduction de ces principes en termes réglementaires.

Le rapport compte des annexes présentant succinctement la procédure d'élaboration du
PPR et  les  phases  de concertation,  une synthèse des  phénomènes  d’éboulements  de
falaise connus et les cartes des aléas et des enjeux identifiés sur Gonfreville l’Orcher.
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1
Contexte législatif du PPR

1.1 Textes de loi

Les principaux textes de loi intéressant les PPRN sont les suivants :

- Le décret  n°95.1089  du  5  octobre  1995  relatif  aux  plans  de  prévention  des
risques naturels prévisibles pris en application des lois du 22 juillet 1987, du
2 février 1995, de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 fixe les modalités de mises en
œuvre des PPR et les implications juridiques de cette nouvelle procédure.

- La  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques
technologiques  et  naturels  et  à  la  réparation  des  dommages.  Elle  modifie
certaines dispositions législatives concernant les plans de prévention des risques
naturels. Le code de l’environnement reprend dans les articles L562-1 et L562-9
la législation concernant les PPR.

- Le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 pris en application de la loi du 30 juillet
2003  modifie  le  décret  n°95-1089  du  5  octobre  1995  relatif  aux  plans  de
prévention des risques naturels prévisibles.

- La loi n°2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile.
Elle institue notamment l'obligation, pour certains gestionnaires, de prévoir les
mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la
population  lors  des  situations  de  crise  (exploitants  d'un  service,  destiné  au
public,  d'assainissement,  de  production  ou  de  distribution  d'eau  pour  la
consommation  humaine,  d'électricité  ou  de  gaz,  ainsi  que  les  opérateurs  des
réseaux de communications électroniques ouverts au public).

1.2 Effets du PPR 

La loi précise que le PPR est approuvé par arrêté préfectoral après enquête publique et
avis des conseils municipaux. Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce
titre,  il  doit  être  annexé  au  plan  local  d'urbanisme  (PLU),  conformément  à  l'article
L126.1 du code de l'urbanisme (article 16.1 de la loi n°95.101 du 2 février 1995), dans
un délai de 3 mois après l’approbation du PPR.

Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un PPR ou de
ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites
par le PPR est puni des peines prévues à l'article L480.4 du code de l'urbanisme. 
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Par ailleurs, les biens immobiliers construits et les activités réalisées en violation des
règles administratives du PPR en vigueur lors de leur mise en place peuvent se voir
refuser l'extension de garantie  aux effets  de catastrophes naturelles dans les contrats
d'assurance dommages aux biens et  aux véhicules.  Ces dérogations  à l'obligation de
garantie sont encadrées par le code des assurances et ne peuvent intervenir qu'à la date
normale de renouvellement du contrat, ou à la signature d'un nouveau contrat. 

Pour  les  biens  et  activités  existants  antérieurement  à  la  publication  du  PPR,  les
dérogations ne sont envisageables que si des mesures ont été rendues obligatoires par le
PPR et n'ont pas été réalisées dans les délais prescrits. 

Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par
un  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  prescrit  ou  approuvé,  sont
informés par le vendeur ou le bailleur de l’existence des risques visés par ce plan.

1.3 Objectifs poursuivis par le PPR 

Le PPR vise les objectifs suivants :

• améliorer la sécurité des personnes exposées à un risque d’éboulement
de falaise, 

• limiter les dommages aux biens et aux activités soumis à un risque
d’éboulement de falaise, en particulier en n’accroissant pas le nombre
de personnes et de biens exposés à ce risque,

• faciliter  l'organisation  des  secours  et  informer la  population  sur le
risque encouru.

Pour mettre en œuvre ces objectifs, le PPR doit : 

• délimiter les zones :
– exposées  aux  risques  en  tenant  compte  de  la  nature  et  de

l'intensité du risque encouru;

• définir sur ces zones 

– des  mesures  d'interdiction  ou  de  prescription  vis-à-vis  des
constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  qui
pourraient s'y développer. Ces prescriptions concernent aussi bien
les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation;

– des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde  à
prendre par les particuliers  et  les  collectivités  dans le cadre de
leurs compétences.

En fonction de la gravité des risques pour les biens et  les personnes identifiés dans
l’étude, des propositions d’acquisitions amiables pourront également être discutées avec
la collectivité pendant la phase d’élaboration du PPR ou après approbation.
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1.4 Assurances – dédommagements

Les particuliers font état de leur crainte de voir leurs contrats d’assurance révisés en
raison du classement de leurs biens en zone PPR.

Les critères de tarification et d’indemnisation ne tiennent généralement pas compte de la
proximité d’un risque naturel.

Cependant,  dans  les  terrains  classés  inconstructibles  par  un  plan  de  prévention  des
risques naturels prévisibles approuvé, l'obligation d’assurer ne s'impose pas aux sociétés
d'assurance à l'égard des biens et activités mentionnés à l'article L.125-1 du code des
assurances, à l'exception, toutefois, des biens et des activités existant antérieurement à la
publication  de  ce  plan.  Cette  obligation  ne  s'impose  pas  non  plus  aux  sociétés
d'assurance  à  l'égard  des  biens  immobiliers  construits  et  des  activités  exercées  en
violation des règles administratives en vigueur lors de leur mise en place et tendant à
prévenir les dommages causés par une catastrophe naturelle. Les sociétés d'assurance ne
peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que lors de la conclusion initiale ou du
renouvellement  du  contrat.  A  l'égard  des  biens  et  activités  situés  sur  des  terrains
couverts  par  un  plan  de  prévention  des  risques,  les  sociétés  d'assurance  peuvent
exceptionnellement déroger aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L.125-2 du
code des assurances sur décision d'un bureau central de tarification, dont les conditions
de constitution et les règles de fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'État,
lorsque le propriétaire ou l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans
aux mesures prescrites dans le règlement du PPR. Le bureau central de tarification fixe
des  abattements  spéciaux dont  les  montants  maxima sont  déterminés  par  arrêté,  par
catégorie  de contrat.  Lorsqu'un assuré s'est  vu refuser  par  deux  sociétés  d'assurance
l'application  des  dispositions  du  présent  chapitre,  il  peut  saisir  le  bureau central  de
tarification, qui impose à l'une des sociétés d'assurance concernées, que choisit l'assuré,
de le garantir contre les effets des catastrophes naturelles. 

Il convient d’ajouter qu’au vu de l’arrêté du 5 septembre 2000 relatif à la modulation de
la  franchise  lors  de  l’indemnisation  des  dommages  liés  à  une  catastrophe naturelle,
l’assureur  comptabilise  le  nombre d’arrêtés  de catastrophes  naturelles  pris  depuis  le
1er février 1995. Ces modulations ne s’appliquent pas pour les communes disposant de
plan de prévention des risques prescrit de moins de 5 ans ou approuvé.
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1.5 Modalités de financement à la date d’approbation du PPR

Ces  modalités  de  financement  sont  susceptibles  d’évoluer  en  fonction  du  contexte
législatif.

• Études et travaux de prévention dans un secteur couvert par un PPR

L’article 128 de la loi  de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003)
modifié indique qu’il peut être fait recours au fonds de prévention des risques naturels
majeurs dit «fonds Barnier», pour contribuer, sur décision de l’État, au financement de
mesures de prévention telles que :

– « Le taux maximal d’intervention est fixé à 50 % pour les études, à 50 % pour
les travaux,  ouvrages ou équipements  de prévention,  et  à 40 % pour les travaux,
ouvrages ou équipements de protection pour les communes où un plan de prévention
des risques naturels prévisibles est approuvé. »,

– « Il [le taux maximal d’intervention] est fixé à 50% pour les études, à 40 % pour
les  travaux,  ouvrages  ou équipements  de prévention  et  à  25 % pour les  travaux,
ouvrages ou équipements de protection pour les communes où un plan de prévention
des risques naturels prévisibles est prescrit. ».

Le code de l’environnement, dans son article L561-3 modifié, indique qu’il peut être fait
recours au fonds de prévention des risques naturels majeurs dit «fonds Barnier», pour
contribuer, sur décision de l’État, au financement de mesures de prévention telles que :

– « les études et travaux de prévention définis et rendus obligatoires par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles approuvé en application du 4° du II de
l’article L562-1 sur des biens à usage d'habitation (40% des dépenses éligibles) ou
sur des biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles relevant de personnes
physiques ou morales employant moins de vingt salariés, et notamment d'entreprises
industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales (20% des dépenses éligibles) ».

Le  fonds  «Barnier»  est  alimenté  par  un  prélèvement  sur  les  primes  et  cotisations
additionnelles relatives à la garantie contre le risque de catastrophes naturelles.

Le financement de ces études et de ces travaux de prévention rendus obligatoires par le
PPR est réalisé déduction faite du montant des indemnités éventuellement perçues en
application  du  code  des  assurances  pour  la  réalisation  de  ces  études  et  travaux  de
prévention.

• Mesures d'acquisition de biens

Acquisition   amiable   de biens exposés à un risque naturel majeur.

Cette procédure est prise à titre préventif lorsque les vies humaines sont menacées.

L'objectif est de permettre à des populations résidant dans des zones particulièrement
exposées de se réinstaller et d’assurer la mise en sécurité et la neutralisation durable des
sites libérés.

Les risques concernés sont les mouvements de terrain, les affaissements de terrain dus à
une cavité souterraine ou à une marnière, les avalanches et les crues torrentielles ou à
montée rapide.
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Cette mesure concerne :

-  les  biens  couverts  par  un  contrat  d'assurance  incluant  la  garantie  catastrophes
naturelles et exposés à un risque menaçant  gravement  des vies humaines,  et pour
lesquels  l'acquisition  est  moins  coûteuse  que  les  moyens  de  sauvegarde  et  de
protection des populations ;

- les personnes physiques ou morales propriétaires des biens concernés.

Les dépenses éligibles sont :

-  la  valeur  vénale  du  bien  estimée  en  situation  hors  risque,  déduction  faite  des
indemnités d'assurance versées au titre de la garantie catastrophes naturelles ;

-  et  les  mesures  nécessaires  pour  limiter  l'accès,  empêcher  toute  occupation  ou
démolir le bien.

Le taux de financement peut atteindre 100 %.

Acquisition amiable   de   biens sinistrés par une catastrophe naturelle.

Pour cette mesure, le bien doit être sinistré à plus de 50 % de sa valeur et indemnisé au
titre de la garantie catastrophes naturelles.

L'objectif est de couvrir le surcoût d'un déménagement ou d'un transfert total d'activités
hors  zone sinistrée,  compte  tenu notamment  de la  valeur  des  terrains  d'assiette  non
couverte par la garantie d'assurance.

Cette mesure concerne :

-  tout  risque  susceptible  de provoquer  un  sinistre  pouvant  faire  l'objet  d'une
déclaration de l'état de catastrophe naturelle ;

- les biens d'habitation ou professionnels couverts par un contrat d'assurance incluant
la  garantie  catastrophes naturelles  et  leurs terrains  d'assiette  et  sinistrés  à plus de
50 % de leur valeur et indemnisés au titre de la garantie catastrophes naturelles ;

- les personnes physiques ou morales propriétaires des biens concernés, sous réserve,
lorsqu'il s'agit de biens à usage professionnel, d'employer moins de vingt salariés.

Les dépenses éligibles sont :

-  la  valeur  vénale  du  bien  estimée  en  situation  hors  risque,  déduction  faite  des
indemnités d'assurance versées au titre de la garantie Catastrophes Naturelles ;

-  et  les  mesures  nécessaires  pour  limiter  l'accès,  empêcher  toute  occupation  ou
démolir le bien.

Le montant  maximum par  unité  foncière  est  fixé  par  arrêté  conjoint  des  ministres
chargés de la prévention des risques majeurs et de l’économie. Il est fixé actuellement à
240 000€ par arrêté du 28 avril 2010.
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2
Arrêté de prescription

2.1 Secteur géographique

Le PPR de Gonfreville l’Orcher a été prescrit par arrêté préfectoral du 23 mai 2001. Il
porte sur deux secteurs de la commune soumis à un risque d’éboulement de falaise. En
l’absence d’enjeux, les secteurs à risque de l’avenue Marcel Le Mignot et de l’allée des
Sept Mares ayant déjà fait l’objet d’acquisitions de propriétés et de démolitions de biens
ont volontairement été écartés de l’étude des aléas, et ont été classés en zone rouge.

2.2 Contexte géologique

La  falaise  de  Gonfreville  l’Orcher  correspond  à  l’horizon  crayeux  de  la  base  du
Cénomanien,  caractérisé  par  une  alternance  de  bancs  tendres  de  craie  et  de  bancs
indurés de silex.

La craie est recouverte par des formations de décomposition de la craie (argile à silex)
qui forment des poches d’altération. Une fine couche de terre végétale recouvre toutes
les parties non verticales de la falaise où se développe une végétation dense.

2.3 Nature  des  phénomènes  d’éboulements  rocheux
(source CETE Normandie Centre – mai 2007)

Les éboulements rocheux sont les résultats de la dégradation progressive, notamment
sous l’action des agents climatiques extérieurs, de la falaise. Certains volumes rocheux,
prédécoupés par des systèmes de discontinuités naturelles, sont ainsi amenés dans un
état  d’équilibre  limite.  Ces  discontinuités  constituent  des  surfaces  de  faiblesse
préexistantes,  soumises  à  des  processus  de  vieillissement  (induisant  des  pertes  de
cohésion), et guident les éventuelles ruptures. Les éboulements rocheux sont ainsi dus à
la conjonction de conditions défavorables permanentes (forte sensibilité de la craie à
l’eau,  structure  géologique  et  tectonique  du  site,  facteurs  morphologiques,
ensoleillement) et de facteurs d’érosion déclenchants externes. 
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2.3.1 Description des facteurs d’érosion externes

Parmi les facteurs d’érosion externes, peuvent être distingués :

a) les actions continentales

• le  gel est  l’agent  d’érosion  prépondérant.  Lors  d’une  période  de  froid
relativement  longue  et  rigoureuse,  la  zone  concernée  par  le  gel  peut
atteindre et dépasser le mètre par rapport à la surface exposée à l’air. Des
phénomènes  de  fissuration  (gélifraction)  peuvent  se  développer  et
s’accentuer  compte  tenu  de  l’anisotropie  de  dilatation  de  la  matrice
poreuse  (influence  des  variations  thermiques  à  l’origine  d’une  micro-
fissuration) et du gel de l’eau piégée dans les discontinuités et les pores.
Cela  conduit  au  sous-cavage  des  bancs  crayeux  les  plus  sensibles  par
écaillages et donc à la création de surplombs (correspondant généralement
aux bancs de craie noduleux recristallisés et aux bancs de silex) ;

• le lessivage de la paroi de la falaise par les eaux pluviales (phénomènes de
pulvérulence, de desquamation et de désagrégation granulaire hétérogène
avec formation d’alvéoles) ;

• la  mise  en  pression  des  circulations  des  eaux  d’infiltration dans  les
discontinuités  de  la  craie  et  dans  le  réseau  karstique,  lors  de  fortes
alimentations (avec éventuellement des rejets d’eaux d’origine anthropique
non  maîtrisés  en  sommet  de  falaise).  En  arrière  de  certains  fronts  de
falaise,  existent  des  poches  d’argile  à  silex  qui  peuvent  être  portées  à
saturation  en  cas  de  fortes  précipitations,  se  vidanger  en  entraînant
l’éboulement d’un parement de craie  ;

• le vent peut entraîner le déchaussement de pierres et de petits blocs en état
de  stabilité  précaire  au  niveau  de  la  paroi,  le  basculement  d’arbres  en
sommet  de  falaise (dont  la  chute  peut  être  également  accompagnée du
déchaussement de blocs).

b)  les actions chimiques (notamment la dissolution du carbonate de calcium par les
eaux d’infiltration, y compris due à la présence de dépôts secs et humides de composés
soufrés, voire par les végétaux).

c) les actions biologiques (végétaux et oiseaux). En particulier, les racines des végétaux
pénètrent dans les fissures de la craie et les écartent, favorisant ainsi l’infiltration des
eaux de ruissellement et la désolidarisation des compartiments crayeux. Les racines des
arbres atteignent souvent l’équivalent d’une fois et demi leur hauteur.

d) les actions physiques d’origine anthropique (excavations, vibrations, dégradations
diverses  au  cours  de  la  seconde guerre  mondiale,  absence  de  maîtrise  des  eaux  de
ruissellement, etc.).
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2.3.2 Description des types et modes de rupture

Usuellement, les phénomènes suivants sont distingués :

- les chutes de pierres (volumes élémentaires inférieurs à 1 dm3) ;

- les chutes de blocs (volumes élémentaires compris entre 1 dm3 et 1 m3) ;

- les chutes de gros blocs (volumes élémentaires supérieurs à 1 m3) ;

- les éboulements en masse de volumes rocheux plus importants (supérieurs à
100 m3), dont :

les  éboulements  de  pied  liés  à  des  sous-cavages,  qui  correspondent  aux
décollements  d’écailles,  de  plaques  en  forme  de  coin  ou  de  panneaux
(volumes  délimités  en  arrière  par  une  fracture  subparallèle  à  la  falaise)
atteignant rarement la moitié de la hauteur de la falaise ;

les écroulements de panneaux ou de colonnes concernant toute la hauteur de
la falaise (entraînant un recul de plusieurs mètres de la crête de la falaise).

Les modes de rupture les plus courants des éboulements de volumes rocheux importants
sont :

- la rupture de pied, y compris la rupture d’un pilier d’une cavité souterraine sous-
cavant la falaise (cf. figure n°1) ;

- la rupture par basculement, par appel au vide (cf. figure n°2) ;

- la  rupture en traction,  par décollement  d’un surplomb ou d’une dalle  au toit
d’une cavité souterraine (cf. figure n°3).
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Figure n°1 : schéma de principe d’une rupture
de pied (LCPC)

Figure n°2 : schéma de principe d’une
rupture par basculement (LCPC)

Figure n°3 : schéma de principe d’une rupture
en traction (LCPC)

2.4 Application à la commune de Gonfreville l’Orcher

Le phénomène naturel pris en compte dans le présent PPR est le suivant : 

Eboulement de falaise dans les secteurs : 

A) avenue Marcel Le Mignot et allée des Sept Mares

B) avenue des Côtes Blanches

Plan de prévention des risques éboulements de falaise
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La commune de Gonfreville l’Orcher comporte des secteurs en bordure nord du canal de
Tancarville qui présentent des secteurs escarpés. Localement, le lit supérieur de la Seine
a érodé le plateau crayeux, laissant subsister par endroit une configuration de falaises.
Le secteur de l’avenue Marcel Le Mignot et l’allée des Sept Mares est particulièrement
touché par des chutes de blocs.

Localisation de l’avenue Marcel Le Mignot et de l’allée des Sept Mares

Localisation de l’avenue des Côtes Blanches

A certains endroits, la falaise atteint une hauteur supérieure à 40m. Quelques habitations
ont été construites après-guerre en pied de falaise. Compte tenu de la proximité de ces
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habitations par rapport à la falaise et à la suite de nombreux éboulements majeurs, la
préfecture de la Seine-Maritime a jugé nécessaire d’évaluer précisément les risques pour
les biens et les personnes et réglementer l’urbanisme dans ces zones.

2.5 Principaux phénomènes historiques

De nombreux événements marquants ont été recensés sur la commune, notamment dans
le  secteur  de  l’avenue Marcel  Le Mignot/allée  des  sept  Mares,  depuis  le  début  des
années 2000.

Année Situation Volume éboulé Désordres

Décembre 1999 av. M. Le Mignot 

(source BRGM)

Plusieurs m3 Évacuation temporaire 
d’une maison ?

Octobre 2000 89b, av M. Le Mignot Bloc de 1 m3 parti du haut de la 
falaise

Octobre 2004 87, av M. Le Mignot Plusieurs dizaines de m3 Dégâts matériels sur une
habitation

Octobre 2012 11, allée 7 Mares Plusieurs m3 Bloc de plus de 1 m3 
percute une habitation

Avril 2013 17, allée des 7 Mares Plusieurs m3 Chute de blocs sur une 
zone en friche, proche 
du garage du n°19

source : service risques majeurs de la mairie de Gonfreville l’Orcher

Un  seul  événement  a  fait  l’objet  d’un  arrêté  de  catastrophe  naturelle  concernant
les  mouvements  de  terrain  sur  cette  commune.  Il  s’agit  de  l’éboulement  du
13 octobre 2012, qui a sinistré une habitation du 11 allée des Sept Mares, publié au
journal officiel du 28 février 2013.
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3
Principes adoptés pour

l'élaboration du PPR

3.1 Présentation de la cartographie des aléas

La cartographie des aléas a été confiée par la mairie de Gonfreville l’Orcher au bureau
d’études ANTEA en septembre 2014. (voir annexes 5.3 et 5.4)

L’étude repose sur une reconnaissance visuelle d’éléments susceptibles d’entraîner des
mouvements  de  terrain :  glissements,  rupture  de  pente,  effondrements,  failles.  Des
débroussaillages  partiels  ont  été  réalisés  au  préalable  compte  tenu  de  la  forte
végétalisation  de la  falaise  en arrière  des  habitations.  Des fiches  techniques  ont  été
rédigées par les géotechniciens, accompagnées d’un tableau de synthèse décrivant les
recommandations et travaux à mener sur les sites. Une cartographie des aléas illustre la
dangerosité des phénomènes constatés couplé à leur occurrence.

Cette étude a été complétée, en janvier 2016, par un diagnostic de stabilité au 81, avenue
Marcel Le Mignot, suite à un éboulement signalé lors de l’enquête publique du PPR.

3.2 Caractérisation des phénomènes d’éboulements de falaise en
termes d’aléas

Trois niveaux d'aléas ont été définis : fort, modéré et faible. Les paramètres qui ont servi
à distinguer les niveaux d'aléas sont caractérisés principalement par le volume des blocs
susceptibles de tomber sur les enjeux identifiés.

PHÉNOMÈNES

ZONE  DE
PRÉCAUTION

ZONE DE DANGERS

Aléa faible Aléa modéré Aléa fort

Chute de blocs

Blocs susceptibles
d’entraîner de faibles
dégâts (blocs en fin de

course, pierre) avec une
faible probabilité que la

chute survienne

Blocs isolés de volume
< 2m3 ayant perdu une

partie de leur énergie par
rebond

Blocs isolés volumineux
(>2m3) à forte énergie

de propagation
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Les phénomènes de coulée des terrains, glissement des talus en crête et chute d’arbres
ont  également  été  étudiés  par  le  bureau  d’études  car  ils  peuvent  être  associés  aux
phénomènes d’éboulements.

3.3 Prise en compte des enjeux
Enjeux : personnes, biens, activités, moyens, patrimoines,..., susceptibles d’être affectés
par un phénomène naturel.

3.3.1 Nature des enjeux

Il est  nécessaire d’identifier  et  d’évaluer les  enjeux qui  sont  d’ordre humain,  socio-
économique,  environnemental  et  les  sites  sensibles.  Ces  enjeux  correspondent
notamment aux espaces urbanisés, aux infrastructures et équipements de services et de
secours ainsi qu'aux espaces non directement exposés aux risques (espaces naturels). La
population est intégrée indirectement à la vulnérabilité par le biais de l’urbanisation.

Enjeux liés à la notion d'occupation du sol

• Zones  naturelles  (prairies,  bois,  zones  humides,...)  et  zones  agricoles
(cultures,...) ;

• Zones  urbaines  (denses  et  diffuses)  et  zones  d'activité  (industrielles,
commerciales et artisanales) ;

• Zones de projet d'aménagement ;

Enjeux linéaires

• Les axes de communication ;

• Le réseau (principal) d’eau potable ;

• Les réseaux de transport d’énergie (électricité, gaz) ;

• Le réseau (principal) téléphonique.

Enjeux localisés correspondant à un site particulier

• Bâtiments : bâtiments stratégiques (mairie, pompier, gendarmerie,...), bâtiments
administratifs  et  d’enseignement,  établissements  de soin  et  à  caractère social
(hôpital,  crèche,...),  établissements  touristiques  (hôtel,  camping,  colonie  de
vacances,...), aires d’accueil pour les gens du voyage, équipements sportifs, sites
culturels et lieux de rassemblement, industries.

• Infrastructures  :  transport  (gare  SNCF),  énergie  (poste  électrique,  poste  de
décompression  du  gaz),  eau  (source,  château  d’eau,  réservoir),
télécommunications   (antenne,  relais  émetteur),  déchets  (station  d’épuration,
déchetterie,...).
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3.3.2 Méthode d’identification

La définition des enjeux a été réalisée conjointement par le bureau d’études ANTEA,
dans le cadre de son étude de cartographie des aléas en septembre 2014, et la DDTM,
avec l’aide la commune de Gonfreville l’Orcher. 

3.3.3 Hiérarchisation

L’appréciation  des  enjeux  existants  ou  futurs,  permet  d’évaluer  les  populations  en
danger, de recenser les établissements recevant du public (hôpitaux, écoles, maisons de
retraite,  camping,..),  les  équipements  sensibles  (centraux  téléphoniques,  centres  de
secours,..)  et  d’identifier  les  voies  de  circulation  susceptibles  d’être  coupées  ou  au
contraire accessibles pour l’acheminement des secours.

Le recensement  des  enjeux  du présent  PPR est  relativement  rapide.  Les  2  secteurs
d’études concernent en très grande majorité de l’habitat. Néanmoins, une entreprise se
situe au n°51 de l’avenue Marcel Le Mignot.

3.4 Concertation sur les cartographies des aléas et des enjeux

L'élaboration des cartographies des aléas et des enjeux ont été menées en relation avec
les  collectivités  et  les  services  de  l'Etat  concernés.  Lors  de  ces  réunions,  tous  les
compléments et validations évoqués ont fait l’objet d’un compte-rendu et ont ensuite été
intégrés aux documents du PPR.

3.5 Cartographies des aléas et des enjeux

Comme indiqué dans le paragraphe précédent, la cartographie finale des aléas et des
enjeux est le résultat d'une concertation entre le bureau d'études et les différents acteurs
engagés  dans  la  réalisation  du PPR.  Cette  cartographie  constitue  la  base du zonage
réglementaire qui repose sur le croisement des aléas et des enjeux. La superposition des
aléas (caractérisés par leur amplitude : aléas faibles, aléas moyens et aléas forts) et des
enjeux  (caractérisés  par  leur  vulnérabilité)  permet  d'estimer  les  risques  liés  aux
phénomènes d’éboulements  de falaise. A cette cartographie un règlement  est  associé
dont les dispositions réglementaires ont pour objectifs d'une part d'accroître la sécurité
des personnes, d'autre part de limiter la croissance de la vulnérabilité des biens et des
activités dans les zones exposées, et si possible de la réduire.
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4
Présentation du zonage et du

règlement du PPR

4.1 Présentation du zonage réglementaire

Le zonage réglementaire identifie pour chaque parcelle les possibilités d'occupation du
sol  avec  l'idée  première  de  ne  pas  aggraver  la  situation  (préserver  les  zones  non
urbanisées et de ne pas augmenter le nombre d'habitants exposés au risque).

Les  propriétés  ayant  fait  l’objet  d’acquisition  foncière  pour  risque  imminent
d’éboulement, et non étudiées dans le présent PPR, demeurent inconstructibles.

ALEAS

ENJEUX
Faible Moyen Fort

Zones naturelles Rouge Rouge Rouge

Zones urbaines vert bleu Rouge

Le zonage détermine  ainsi : 

- une zone rouge : il s’agit d’une zone ou il est impératif de ne pas exposer
davantage de biens au risque. Elle est, en effet, sujette à des éboulements
massifs,  de  forte  intensité  où  les  protections  sont  difficilement
envisageables  techniquement  ou  financièrement.  Cette  zone  est
inconstructible sauf exception ;

- une  zone  bleue :  cette  zone  fait  l’objet  d’éboulements  potentiellement
dangereux pour les  biens et  les  personnes.  Néanmoins,  des  protections
sont envisageables. Dans cette zone, des annexes de faible emprise et non
habitées peuvent être envisagées (garage de faible emprise, abri à bois par
exemple) ;

Plan de prévention des risques éboulements de falaise
Gonfreville l’Orcher Page 18



Direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime

- une zone verte : les chutes de blocs présentent des volumes suffisamment
faibles pour ne pas entraîner de désordres significatifs  sur le bâti.  Des
annexes  de  faible  emprise  et  maconnée,  limitant  les  surfaces  vitrées
peuvent être envisagées en éloignement de la falaise.

Dans une volonté de maîtrise de l’urbanisation en zone naturelle,  quel que soit
l’aléa considéré, la présence d’un risque implique l’inconstructibilité de principe.

4.2 Présentation du règlement du PPR

Le règlement a été élaboré avec pour principe directeur d'aboutir à : 

• stopper l’urbanisation dans les zones les plus dangereuses ; 

• préserver les zones naturelles situées en pied de falaise.

Néanmoins, le règlement tient compte de l'existence de biens et de personnes dans les
zones réglementées et permet ainsi un certain nombre de travaux et d'aménagements
nécessaires  au  maintien  de  l'habitat  et  des  activités  existantes,  lorsqu'ils  sont
compatibles avec les objectifs de sécurité. 

La traduction de ces principes dans les zones réglementaires du PPR est la suivante :

Il s'agit de proscrire :

• En zone rouge, bleue et verte, la création de nouveaux bâtiments.

Il s'agit d'autoriser : 

• En zone rouge, bleue et verte, tout les aménagements permettant de réduire le
risque  pour  les  biens  et  les  personnes  (grillage  plaqué,  écran  pare-blocs  par
exemple),

• en zone bleue et verte, la création de quelques extensions de faibles emprises
pour le confort des occupants, tout en adaptant le projet au risque (limiter les
surfaces vitrées, privilégier la construction en éloignement de la falaise). 

Prescription de travaux

Différents  types  de  mesures  peuvent  être  préconisés  aux  constructions  ou  activités
existantes à la date d'approbation du présent plan pour limiter l’intensité et occurrence
du risque. Pour des propriétés privées, le montant des mesures rendues obligatoires est
limité à 10 % de la valeur des biens exposés au risque dans les PPR actuels.

Il  s’agit  principalement  dans  le  cas  d’un  risque  de  chutes  de  blocs,  d’entretenir
régulièrement  la  végétation  accessible  et  pour  les  habitations  en  haut  de falaise,  de
limiter les infiltrations d’eau.

Des mesures peuvent également être recommandées comme limiter l’accès aux espaces
situés en pied de falaise à l’entretien, ou encore alerter immédiatement la commune en
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cas de chutes de blocs mêmes de taille réduite (signe potentiel  d’un événement plus
important à venir), notamment dans les secteurs en aléa moyen ou fort.
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5
Annexes

5.1 Procédure d'élaboration du PPR et concertation

Présentation de la procédure

L’initiative de son élaboration est de la responsabilité du préfet de département.

• Le préfet de département prescrit, par arrêté, l'élaboration du PPR qui définit le
périmètre mis à l'étude, désigne le service déconcentré de l’État en charge du
plan et fixe les modalités de concertation.

• Le service déconcentré de l’État chargé d’élaborer le plan réalise ou confie à un
bureau d’études privé les études techniques pour connaître et qualifier les risques
en lien avec les collectivités et le grand public.

Nota : sur Gonfreville l’Orcher, compte-tenu de la complexité technique du dossier et
de  l’urgence  de  mettre  à  niveau  la  connaissance  du  risque,  notamment  après  les
événements de 2012, la commune s’est proposée maître d’ouvrage de la réalisation des
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cartes d’aléas. La maîtrise d’ouvrage de la rédaction des documents réglementaires
reste assurée par les services déconcentrés de l’Etat.

• Le  projet  de  PPR  est  soumis  pour  avis  aux  personnes  publiques  associées
(commune, établissement public de coopération intercommunale compétent en
document  d’urbanisme,  éventuellement  conseil  départemental  et  conseil
régional). Ces avis sont annexés au registre d’enquête.

• Le projet de PPR est soumis pour avis aux personnes publiques associées et à
une enquête publique d’une durée minimale d’un mois.

• Le service  de  l’État  examine  les  observations  recueillies  ainsi  que  l’audition
obligatoire des maires lors de l’enquête et le rapport du commissaire enquêteur.
Il modifie éventuellement le projet de PPR soumis à enquête.

• Le préfet prend un arrêté d’approbation du PPR.

• Une  fois  les  mesures  de  publicité  nécessaires  de  l’arrêté  d’approbation
effectuées,  le  PPR  devient  opposable  aux  tiers  et  vaut  servitude  d’utilité
publique.

• Le PPR doit être annexé au document d’urbanisme dans un premier délai de 3
mois.

Au cours de la procédure d’élaboration du plan, lorsque l’urgence le justifie, le préfet
peut,  après  consultation  des  maires  concernés,  rendre  immédiatement  opposables
certaines prescriptions par une décision rendue publique.
Ces prescriptions cessent d’être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan
approuvé ou si le plan n’est pas approuvé dans un délai de trois ans. 

Remarque : A la différence des formalités de consultations et d’enquête publique, la
concertation doit s’effectuer le plus en amont possible et tout au long de la procédure
d’élaboration du PPR. 
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5.2 Dossier d'enquête publique
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5.3 Rapport ANTEA avenue Marcel Le Mignot – allée des Sept
Mares – septembre 2014
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5.4 Rapport ANTEA avenue des Côtes Blanches – septembre 2014
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5.5 Rapport ANTEA 81 avenue Marcel Le Mignot  –  janvier 2016
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1. Contexte et objectifs 

Une chute d’arbre survenue le 4 septembre 2014 en tête du talus escarpé qui borde la 
construction sise au 81, avenue Marcel Le Mignot à Gonfreville-l’Orcher, a mis à nu une 
configuration rocheuse chaotique. Les masses rocheuses jusque là masquées par une 
couverture de lierre, montrent une situation qui présente un potentiel d’instabilité, et 
un risque pour la maison d’habitation implantée en pied de talus. 

Cette constatation a été réalisée le jeudi 17 décembre 2015 dans le contexte d’un suivi 
des ouvrages de confortement de la falaise, allée des 7 Mares.  

 
 

 

Figure 1 : Situation du 81 avenue Marcel Le Mignot 

En concertation avec les services de la Ville, il a été décidé de confirmer cette première 
constatation par un diagnostic « approfondi ». A cette fin, l’expert d’Antea Group qui 
avait assuré en 2014 le diagnostic global des falaises sur le territoire de Gonfreville 
l’Orcher est intervenu sur site le jeudi 14 janvier 2016. 
 

2. Diagnostic de la stabilité du talus 

2.1. Description des masses observées 

La morphologie du talus est synthétisée sur la figure 2. 
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Figure 2 : Profil type du talus au droit des masses rocheuses découvertes 

Maison d’habitation : 
structure en bois 

Vers falaise principale 

Arbre déraciné le 4 
septembre 2014 

Talus débroussaillé, 
sol souple argileux 

Chaos de gros blocs de craie altérée. 
 (Ils proviennent  vraisemblablement d’un 

écroulement très ancien de la falaise 
proche). 

 
Présence de vide entre les blocs favorisant le 

drainage de la tête de talus. 

Bloc légèrement déversé d’environ 8 m3 (L=3 m ; e=1,5 m ; h=1,8 m) 
Son assise, dégarnie sur environ 1/3 de son épaisseur (e), est constituée de craie argileuse altérée. 

D’autres blocs de moindre dimension (1 à 4 m3) sont accolés à cette masse principale. 
 

 

Bloc de craie altérée fiché dans le sol.  
Il soutient les terrains et blocs amont. Il n’y a 

pas d’indice récent de déstabilisation, mais les 
conditions de stabilité du bloc sont incertaines 

H = 13 m 

L = 15 à 16 m 

H = 5 m 
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Figure 3 : Plan schématique du secteur examiné 

 

 

Figure 4 : Vue du chaos de blocs 
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Figure 5 : Vue de l’arbre déraciné 

 
 

 

Figure 6 : Vue du bloc déchaussé de 8 m3 et de son assise de craie argileuse altérée 
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Figure 7 : Vue du talus en retrait de l’habitation 
(Propagation de blocs de 5 à 25 litres jusqu’en pied de talus) 

 
 
Le talus en retrait de la maison d’habitation présente une pente inclinée à 30° environ 
sur 12 m de longueur en moyenne, puis se termine par un ressaut sommital de quelques 
mètres de hauteur. 
 
Le déracinement d’un arbre en septembre 2014 a mis à nu un chaos de gros blocs 
d’aspect menaçant sur environ 7 m de largeur et 5 m de hauteur. Ces blocs semblent 
provenir d’un écroulement très ancien de la falaise. 
 
En partie haute, un bloc d’environ 8 m3 se détache nettement. Son assise, constituée de 
craie argileuse friable faiblement cohérente, est affouillée sur environ un tiers de sa 
surface d’assise.  Juste en dessous, un gros bloc crayeux fissuré de plusieurs mètres 
cubes est fiché dans le sol. Il soutient les sols d’assise de la masse de 8 m3 précitée. 
 
Le chaos de blocs s’étend sur toute la crête du talus qui domine la maison d’habitation. 
Sa hauteur diminue latéralement en direction de l’Est, et le volume des blocs visibles 
sous la végétation rampante ne dépasse pas 1 à 2 m3. 

Des grands arbres se sont développés dans le chaos de blocs. Ils sont fortement inclinés. 
Leur effet « levier » est défavorable en termes de stabilité.   

2.2. Aléa de rupture 

Le facteur de stabilité du chaos de blocs en crête de talus offre une faible marge de 
sécurité : 
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 le bloc sommital est très nettement affouillé en base, sur presque 1/3 de sa 
surface d’assise ; il n’est a priori pas ancré dans le talus (à la faveur d’une 
excroissance par exemple) ; 

 son assise en craie argileuse friable est peu résistante d’un point de vue 
mécanique (faible résistance au poinçonnement, risque de fluage …); 
Les craies argileuses s’érodent rapidement ;  

 Les conditions de stabilité du bloc « clé » en pied du chaos sont incertaines, 
même s’il n’y a actuellement aucun indice de déstabilisation. 

 
Les facteurs naturels qui pourraient conduire à la rupture de l’état d’équilibre sont 
notamment : 

 un basculement ou glissement du bloc « clé » en pied du chaos. Le facteur 
déclenchant pourrait être un épisode pluvieux exceptionnellement long 
susceptible d’augmenter les pressions interstitielles défavorables dans des sols 
naturellement peu résistants. 

Le déracinement de l’arbre en septembre 2014 a supprimé une charge 
déstabilisante, ce qui autorise à ne pas retenir un aléa de basculement 
imminent ; 

 une poursuite du dégarnissage de l’assise du bloc sommitale de 8 m3 par 
l’alternance des cycles gel-dégel et par le ravinement lié aux pluies intenses ; 

 le développement d’arbres en crête du talus : les racines des arbres ont un effet 
« écarteur » dans les fissures et crevasses. 

 
La probabilité d’une rupture à moyen terme (sous un délai inférieur à 30 ans) de l’état 
d’équilibre existant est évaluée à 50%. 
 
L’aléa de rupture est ainsi évalué comme modéré. 

2.3. Aléa de propagation 

Les petits blocs de 5 à 25 litres purgés dans le chaos de blocs, autour de l’arbre déraciné,  
ont presque tous atteint le pied de talus (Figure 7). La probabilité qu’un petit bloc 
touche la maison d’habitation est toutefois évaluée à 30 - 50 % (aléa modéré). 
 
La probabilité qu’un bloc de volume supérieur à 1 m3, qui part de la crête de talus, 
touche le bâtiment est évaluée à 50 %. 

2.4. Synthèse de l’aléa  

L’aléa « chute de masses rocheuses » est évalué comme : 

 Elevé dans le talus jusqu’à la façade arrière du bâtiment d’habitation ; 

 Modéré à faible sur le reste de l’emprise du bâtiment d’habitation. 
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3. Zonage de l’aléa - Correctif 

Le diagnostic approfondis réalisé le 14 janvier 2016 au n°81 avenue Marcel Le Mignot 
amène à proposer une modification du zonage de la carte d’aléa élaborée en 2014. 
 
La modification proposée est présentée en annexe 1. 

4. Conclusion - Recommandations 

Aucun indice laissant présager une rupture imminente d’instabilité majeure, nécessitant 
des actions immédiates pour cause de péril imminent, n’a été décelé lors de l’inspection 
du 81 rue Marcel Le Mignot en janvier 2016. 
 
Toutefois, l’équilibre actuel du chaos de blocs en tête de talus pourrait se dégrader à 
moyen terme sous l’effet de facteurs extérieurs d’intensité exceptionnelle (pluies 
intenses et prolongées, alternance de cycles de gel-dégels intenses …). 
 
Ceci justifie la prise en compte d’un aléa élevé à modéré sur l’emprise de la maison 
d’habitation. 

 

Les actions envisageables pour protéger la maison d’habitation au regard de ce risque 
réévalué, sont les suivantes : 

 Réduction de la prise au vent (élagage sévère mais pas trop de manière à 
maintenir l’arbre en vie) des grands arbres enracinés en tête du talus, sur toute 
la largeur de ce dernier ; 

 Mise en place d’une protection passive de type écran de filet pare-blocs : de 
manière préventive, il convient d’étendre l’écran de filets sur toute la largeur de 
la propriété (environ 30 mètres linéaires). 

En retenant l’hypothèse pessimiste de basculement du bloc de 8 m3, sans fragmentation 
à l’impact, l’écran de filet devra avoir une capacité d’arrêt de 1 000 kJ.  
 
Le budget travaux est évalué à 39 600 € Hors Taxes, dont : 

 Installation chantier :     6 000 € HT 

 Abattage – débroussaillage   6 000 € HT 

 Ecran 1 000 kJ (30 ml) :  24 000 € HT 

 Maîtrise d’œuvre :    3 600 € HT 
 
En complément, il est convient de prévoir le coût du suivi des ouvrages ainsi que celui de 
l’entretien périodique des arbres de haut jet. Sur une période de 20 à 30 ans, ce coût est 
estimé à un ordre de grandeur de 8 000 à 9 000 € HT.  
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Observations sur l'utilisation du rapport 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une 
communication ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation 
au-delà des énonciations d’ANTEA ne sauraient engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de 
même pour une éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente 
prestation. 
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Annexe 1  

Zonage de l’Aléa 

Correctif du 14 janvier 2016 
 
 

(2 pages) 



 

79 – 83 Avenue Marcel Le Mignot  – Correctif de la cartographie de l’aléa « Chutes de masses rocheuses » 
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81 Avenue Marcel Le Mignot  – Profils schématiques de la falaise 
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